
 
LA FFP EN EUROPE 
INFOS DU FORUM EUROPÉEN DE LA PSYCHOMOTRICITÉ (FEP) 
 
 
Depuis la création  du Forum Européen de la Psychomotricité en 1996, la FFP est la seule 
instance professionnelle officielle française qui y est représentée. 
 
En septembre 2003, au cours de la dernière assemblée générale du FEP, les 14 délégués 
qui représentent les 14 pays actuellement membres du FEP ont signés en la mairie de 
Vienne en Autriche un document réalisé par la commission formation précisant dans le 
détail le programme de formation initiale minimum obligatoire pour les psychomotriciens 
européens. Ce programme de formation reprend la majeure partie du programme 
français. Au dernier Conseil Supérieur, nous avons donc informés la DGS que ce 
document sera désormais notre référence pour l’examen des prochains dossiers des 
psychomotriciens étrangers qui souhaitent obtenir un droit d’exercice en France.  
 
Le week-end des 23 au 25 janvier 2004 à Marburg (Allemagne) Pascal BOURGER 
représentant de la FFP, vice-président du FORUM a participé à la session de travail du 
bureau  exécutif. Au cours de ce week-end a fait l’objet de discussions sur l’utilisation 
européenne de ce document et la préparation des prochaines rencontres de Vérone et 
Lisbonne. 
 
Après Copenhague en 1999, Paris en 2002 et Lisbonne en 2003, le Forum Européen de la 
Psychomotricité (FEP) organise la prochaine académie des étudiants à Vérone du 10 au 
15 mars 2004. Une occasion pour des étudiants en psychomotricité de différents pays 
de découvrir la formation italienne et d’échanger sur les autres cursus. 
 
Ce même week-end les commissions de travail du FORUM et le bureau exécutif seront 
réunies en session de travail. 
 
 
Les 31 mars, 1 et 2 avril 2004 Lisbonne sera le lieu de rassemblement de la 
psychomotricité européenne grâce au congrès « PSYCHOMOTRICITÉ, 
INDENTITÉ, SPÉCIFICITÉ ET DIVERSITÉ » 
Nous espérons que la France « chef de file de la psychomotricité » sera 
largement représentée.  


